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Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la question de
l'endométriose. L'endométriose, maladie gynécologique chronique encore trop méconnue aujourd'hui, touche
une femme en âge de procréer sur dix et cause d'importantes douleurs et, pour environ 40 % d'entre elles, des
problèmes d'infertilité. Les travaux d'élaboration de la stratégie nationale contre l'endométriose lancée par M. le
ministre Olivier Véran en mars 2021 ont été une avancée majeure vers une meilleure reconnaissance de cette
maladie mais il est aujourd'hui difficile d'en voir des effets concrets. En effet, Mme la secrétaire d'État Chrysoula
Zacharopoulou s'est vu confier en mars 2021 une mission d'élaboration d'une stratégie de lutte contre
l'endométriose qui a donné lieu à plusieurs propositions pour une stratégie nationale. Celle-ci comprend un
programme d'investissements massif sur cinq ans pour renforcer la recherche ou encore une proposition
d'accès aux femmes souffrant de cette maladie à des filières territoriales spécifiques dans chaque région. Or,
plus de deux ans après cette mission, les conclusions de celle-ci peinent à se montrer. Le comité de pilotage
mis en place en 2022 par M. le ministre Olivier Véran, bien que novateur, ne fait pas état de mesures
significatives pour la lutte contre l'endométriose. L'endométriose est un sujet de santé publique majeur sur lequel
il nous faut continuer de travailler et ce, de manière plus renforcée. Il est très important pour les femmes
touchées par cette maladie, les soignants et tous les acteurs de l'écosystème d'observer des avancées
significatives sur le sujet. Les personnes concernées de près ou de loin par la maladie se demandent quel en
est le bilan et quelles sont les mesures envisagées suite à ce comité. Ainsi, elle lui demande de porter une
attention particulière aux avancées qui seront envisagées lors du prochain comité de pilotage de lutte contre
l'endométriose, notamment en établissant une feuille de route précise pour ces prochaines années, et souhaite
connaître les perspectives à ce sujet.
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